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Ordre du jour 

1. Présentation de l’équipe pédagogique 

2. Effectifs de l’école 

3. Élections des représentants des parents d’élèves au conseil d’école 

4. Vie de l’école : 

a) Rythmes scolaires 

b) Communication familles-école 

c) Règlement de l’école 

d) Évaluations nationales CP, CE1 et CM1 

e) Évaluations et Livret scolaire unique 

  

  

  

  

  



f) Activités Pédagogiques Complémentaires 

g) Projets pédagogiques 

h) EPS avec des éducateurs sportifs 

i) Intervention dans les classes  

j) Sorties scolaires 

5. Coopérative scolaire 

k) Bilan financier 

l) Achats divers 

m) Actions diverses 

6. Exercices d’évacuation incendie et de confinement (PPMS) 

7. Association de parents d'élèves 

8. Questions enseignantes/mairie/parents d’élèves 

9. Dates des conseils d’école 

 

1. Présentation de l’équipe pédagogique 

 

PS-MS : Mme Audugé 

GS : Mme Vieugué 

CP-CM1 : Mme Gougerot 

CE1 : Mme Benoist 

CE2 : Mme Titren 

CM1 : Mme Bride 

CM2 : Mme Peyrisse et Mme Poulizac (tous les jeudis et un vendredi sur 3) 

 

En maternelle, 2 ATSEM sont présentes chaque jour : Mme Sandra Lebarbier en PS-MS et Mme 

Christelle Gauthier en GS. 

Une AESH, Mme Adeline Merlier, travaille avec 4 élèves en élémentaire. 

 

Le RASED auquel est rattaché l’école a le plaisir d’accueillir une nouvelle psychologue scolaire, 

Mme Pitois. 

 

2. Effectifs de l’école 

Au 09-11-23, l’école compte 153 élèves (16 de moins que l’année dernière) répartis ainsi : 

• PS : 9 

• MS : 15 

• GS : 18 

• CP : 11 

• CE1 : 21 

• CE2 : 25 

• CM1 : 30 

• CM2 : 24 

 

7 Classes :  

• PS-MS : 24 (9-15) 

• GS : 18 

• CP-CM1 : 19 (11-8) 

• CE1 : 21 

• CE2 : 25 

• CM1 : 22 

• CM2 : 24

Pour la rentrée 2024, seuls 13 nouveaux élèves devraient arriver en PS. 

 

3. Elections des représentants des parents d’élèves au conseil d’école 

 

Les élections des représentants des parents d’élèves se sont déroulées par correspondance 

vendredi 13 octobre 2023. Sur les 233 inscrits, il y eu 103 votants (dont 14 nuls), soit 44,21 % 

de votants. 

Une seule liste s'est présentée. Résultats : 7 sièges attribués ; 7 titulaires, 3 suppléants. 



 

Les parents élus sont :  

• Mme MARESCAL-GUIGNARD 

• Mme SALNIKOV      

• Mme CHATELAIN  

• Mme GOUET       Titulaires 

• Mme GUICHARD     

• Mme PEREIRA 

• M BECASSE 

• Mme LENOBLE 

• M SALLE       Suppléants 

• Mme DANIEL 

 

4. Vie de l’école : 

 

a) Rythmes scolaires 

 

Les horaires de l’école sont les suivants : 

 

LUNDI MARDI JEUDI VENDREDI 

9h00-12h00 9h00-12h00 9h00-12h00 9h00-12h00 

13h30-16h30 13h30-16h30 13h30-16h30 13h30-16h30 

 

Ouverture de la porte : 8h50 et 13h20 

 

De nombreux retards d’élèves sont à noter. Cela est problématique. 

D’une part, cela ne permet pas aux enfants de débuter leur journée de classe correctement 

car les activités ont déjà commencé lorsqu’ils arrivent. 

D’autre part, la directrice est obligée de sortir de sa classe pour aller ouvrir la porte et donc 

de laisser ses élèves seuls. 

 

Les élèves bénéficient d'activités sur le temps de pause méridienne :  

• ateliers avec Mme Merlier : activités plastiques 

• jeux dans la cour 

• activités sportives avec les éducateurs du club de football de Pacy-Ménilles. 

 

b) Communication familles-école 

 

Les enseignantes utilisent l’application Educartable pour noter les différentes leçons à réviser 

ainsi que pour communiquer avec les parents. 

La directrice communique par mail à l’adresse de l’école : 0271535x@ac-normandie.fr 

 

c) Règlement de l’école 

 

Ce règlement est voté et approuvé lors de ce conseil. 

 Le règlement sera affiché à l’école et publié sur Educartable et sera accompagné de la Charte 

de la Laïcité. 

 

 

  

  



d) Evaluations nationales CP, CE1 et CM1 

 

Les élèves de CP, CE1 et CM1 ont passé les évaluations nationales entre le 11 et le 22 

septembre 2023. Ces évaluations portent exclusivement sur les mathématiques et le français. 

Les enseignantes ont reçu certains parents individuellement pour leur présenter les résultats de 

leur enfant. 

 

Voici les compétences évaluées pour les différents niveaux. Ces évaluations amènent à 

identifier les élèves à besoin ou fragiles pour chaque compétence évaluée. 

 

 

NIVEAU CP      NIVEAU CE1 

 

 

 

 

 



NIVEAU CM1 

 

 

 

 

 

 



e) Évaluations et livret scolaire Livret scolaire unique 

 

Les enseignantes utilisent Educartable pour remplir le bulletin et le livret scolaire unique 

(LSU) à chaque semestre. Un carnet de suivi des apprentissages est mis en place en 

maternelle. 

Les cahiers/classeurs d'évaluations des élèves font partie intégrante du livret et sont à 

conserver précieusement. 

Rappel sur les cycles : 

 Cycle 1 : maternelle : PS, MS et GS 

 Cycle 2 : CP, CE1 et CE2 

 Cycle 3 : CM1, CM2 et 6ème 

 

f) Activités Pédagogiques Complémentaires 

 

Les Activités Pédagogiques Complémentaires (APC) s'ajoutent aux 24 heures hebdomadaires 

d'enseignement. Elles sont mises en place de 16h30 à 17h. 

Les dates exactes sont indiquées aux parents d'élèves par les enseignantes. 

Les groupes d'élèves qui participent à ces heures d'APC sont établis en fonction des besoins 

individuels de chaque élève.  

La participation des élèves à ces APC n'est pas obligatoire : une autorisation parentale est 

nécessaire 

 

g) Projets pédagogiques 

 

L’ensemble (ou la majorité) des classes de l’école participe ou participera à ces projets :  

 

➢ Participation à la journée/semaine contre le harcèlement scolaire.  

 L’école est impliquée dans le programme national PHARE.  

 Phare est un programme de lutte contre le harcèlement qui vise à prévenir et repérer 

 toute situation d'intimidation et de harcèlement afin de protéger chaque  

 élève.  C'est une démarche qui engage l'ensemble de la communauté éducative.  

 Des actions sont menées dans chaque classe : débats suite à la lecture d’un album, au 

 visionnage d’une vidéo ou à la présentation de petites pièces de théâtre sur le thème du 

 harcèlement, réalisation d’affiches. 

 D’autre part, nous avons été destinataire d’un message du Ministère : Tous les élèves 
 des écoles à compter du CE2, des collèges et des lycées se verront proposer de  
 remplir une grille d’auto-évaluation non nominative visant à évaluer s’ils sont  
 susceptibles d’être victimes de harcèlement scolaire. Deux heures du temps  
 scolaire seront banalisées à cette fin, entre le jeudi 9 novembre et le mercredi 15 
 novembre.  

 

➢ Participation à la commémoration du 11-11 dans le village. 

Environ 20 élèves du CP au CM2 se sont inscrits et participeront en chantant la 

Marseillaise. 

 

➢ Poulailler : chaque semaine, une classe différente s’occupe du poulailler et prend soin 

des poules et du coq. 

 

➢ Envoi de cartes de Noël aux personnes âgées du village 

 



➢ Exercice d’évacuation de car, du CP au CM2 : une demande a été envoyée à la 

société TVS qui effectue les trajets en car pour aller notamment à la piscine. 

Le responsable y a répondu favorablement, nous le remercions. L’exercice sera 

effectué le 12-12. 

 

➢ Médiathèque de Ménilles : une demande a été effectuée afin d’aller régulièrement à 

la médiathèque ou bien pour participer à des animations. Les animations seront 

possibles suite à la signature de la convention avec la mairie au prochain conseil 

municipal en décembre. Les classes peuvent cependant dès à présent emprunter des 

livres si les enseignantes le souhaitent. 

 

➢ Dispositif « Silence on lit » : lecture silencieuse 15 min en début d’après-midi. 

 

Projets supplémentaires par classe 

 

➢ PM-MS :  

• Semaine du goût 

• Jeux de société avec les parents avant les vacances 

 

➢ GS : 

• Jeux de société avec les parents avant les vacances 

• Projet potager en cours d’année 

 

➢ CP : 

• Projet « autour du monde » 

• Jeux de société avec les parents avant les vacances 

• Rallye Eure en maths : la classe reçoit des problèmes à résoudre en groupe, en 

novembre, janvier et mars (lors de la semaine des mathématiques). 

• Projet potager en cours d’année 

 

➢ CE1 : 

• Projet « autour du monde » 

• Jeux de société avec les parents avant les vacances 

• Rallye Eure en maths : la classe reçoit des problèmes à résoudre en groupe, en 

novembre, janvier et mars (lors de la semaine des mathématiques). 

• Projet potager en cours d’année 

 

• CE2 : 

• Cartes postales des régions autour de la faune et la flore  

• Passation du permis piéton avec l’association Prévention MAIF 

• Lecture d’albums chez les GS en période 5 

• Projet potager en cours d’année 

 

• CM1 

• Projet « autour du monde » 

• Projet potager en cours d’année 

 

 

 



• CM2 : 

• Petits champions de la lecture : travail sur la fluence, puis élection d’un élève 

qui représentera la classe lors de la finale régionale des Petits champions de la 

lecture. 

• Prix des dévoreurs de livres : les élèves lisent les 6 livres de littérature de 

jeunesse sélectionnés par les organisateurs du prix, puis voteront pour le livre 

qu’ils ont préféré et accueilleront l’auteur d’un des livres à la médiathèque de 

Ménilles. 

• Rallye Eure en maths : la classe reçoit des problèmes à résoudre en groupe, en   

 novembre, janvier et mars (lors de la semaine des mathématiques). 

• Projet théâtre : petites pièces de théâtre sur le thème de la lutte contre le 

harcèlement scolaire ; passage des groupes d’élèves devant toutes les classes 

de CP au CM1, puis d’autres pièces de théâtre sur d’autres thèmes seront 

apprises pendant l’année. 

• Lecture d’albums chez les GS les jeudis après-midis dès la période 2  

• Cycle vélo avril-mai-juin pour l’obtention du SRAV (Savoir Rouler A Vélo) et 

sortie(s) vélo en partenariat avec l’association prévention MAIF. 

 

h) EPS avec des éducateurs sportifs 

 

GS : 

• Cycle natation 2ème trimestre 

 

CP : 

• Cycle volley 1er trimestre avec le Comité de l’Eure de Volley-ball 

• Cycle natation 3ème trimestre 

 

CE1 : 

• Cycle volley 1er trimestre 

• Cycle natation 3ème trimestre 

 

CE2 : 

• Cycle volley 1er trimestre avec le Comité de l’Eure de Volley-ball 

• Cycle natation 3ème trimestre 

 

CM1 : 

• Cycle basket 1ère période avec le club de Pacy-Ménilles Basket 

• Cycle natation 1er trimestre 

• Cycle volley février-avril 

 

CM2 : 

• Cycle basket 1ère période avec le club de Pacy-Ménilles Basket 

• Cycle natation 1er trimestre 

• Cycle volley février-avril avec le Comité de l’Eure de Volley-ball 

• Cycle rugby mars-avril avec l’EAC Rugby (Evreux) 



i) Intervention dans les classes  

 

• Infirmière scolaire  

Mme De Almeida a vu le 9-10 tous les CP, ainsi que des CM2 non reçus en CM1. 

 

• Médecin de PMI 

Mme Huan recevra les élèves de MS les 14 et 30 novembre pour effectuer un bilan 

concernant la vision, l'audition, le langage, le poids, la taille et la vérification des 

vaccinations.   

 

• Association Prévention MAIF 

 En CM2, lors de la journée de la résilience face aux risques naturels et technologiques, 

 une bénévole de l’association est venue présenter et jouer avec les élèves au jeu 

 Preventraide, un « trivialpursuit » avec des questions sur les risques nommés ci-

 dessus. 

 

• Association La Cause des enfants 

L’association interviendra : 

• en CM2, sur les violences et le harcèlement le 21-11, puis en avril sur le 

cyberharcèlement et l’utilisation des écrans. 

• en CP, CE1 et CE2  sur les Droits de l’Enfant, le 27-11. 

• en CM1, sur les violences, le 30-11. 

 

• Association de la Ligue des Droits de l’homme 

L’association interviendra en CE1 et CM2 sur les Droits de l’Enfant. (L’inscription a 

été envoyée, mais nous n’avons pas eu de retour pour le moment). 

 

j) Sorties scolaires 

 

Les CP-CM1 et CE1 sont allés au château de Ménilles le 13-10. 

Si le plan Vigipirate le permet, les GS, ainsi que les PS-MS, iront également en période 2. 

Les CE2 et CM2 devaient effectuer une randonnée le 20-10, randonnée reportée en raison du 

plan Vigipirate. 

D’autres sorties seront programmées au cours de l’année. 

Sortie(s) vélo pour les CM2 en période 5. 

 

5. Coopérative scolaire 

 

a) Bilan financier 

 

Au 31-08-23, le solde en banque était de 3479,08 euros. 

L’APE va effectuer un don de 2000 euros. 

 

b) Achats divers 

 

Paiement adhésion OCCE : 320,50 euros 

Achats de grains pour les poules : 33,80 euros 

Régies d’avance pour les 7 classes : 1050 : Premiers achats :  

• Achat des livres pour les dévoreurs de livres CM2 : 80 euros  



• Achat de petit matériel pour les classes : 150 euros 

• Achat d’aliments pour les préparations de gâteaux et pour la semaine du goût : 

45 euros 

Le classeur de coopérative scolaire est à disposition pour voir tout le détail. 

 

c)  Actions diverses 

 

Une vente de chocolats est en cours : la commande de 2404, 60 euros sera validée la semaine 

prochaine, soit environ 600 euros de bénéfices pour l’école après paiement au fournisseur. 

La vente des photographies scolaires est effectuée depuis aujourd’hui. 

Une demande de participation à la coopérative scolaire de 15 € a été transmise aux parents en 

début d'année. Cette participation n'est pas obligatoire et peut être versée au cours de l'année. 

 

6. Exercices d’évacuation incendie et de confinement (PPMS) 

 

Exercices d’évacuation incendie 

Le premier exercice d’évacuation incendie du 14-09 s’est déroulé correctement. Toutes les 

personnes sont sorties, les boîtiers d’alarme ont fonctionné. 

2 autres exercices seront effectués au cours de l'année. 

 

PPMS 

Un exercice PPMS-RM (Risques Majeurs) a été réalisé le 13/10. 

L’exercice s’est déroulé correctement dans chaque bâtiment élémentaire et maternelle : tout 

le monde s’est confiné mais aucun moyen de communiquer entre la maternelle et 

l’élémentaire : le signal (3 coups de sifflets) ne peut évidemment pas être entendu dans tous 

les bâtiments. 

Un autre signal doit absolument être trouvé. 

 

Le problème se posera également lors de l’exercice PPMS-AI (Alerte Intrusion) qui est prévu 

le 23-11. 

Le signal de ce PPMS est la fermeture de tous les volets de l’école. 

Or, des classes qui ont déjà les volets fermés à cause du soleil ne seront pas mises au courant 

de l’alerte. La fermeture depuis le bureau de direction n’est possible que du côté élémentaire, 

la maternelle n’étant pas reliée à l’élémentaire. 

Là encore pas de communication possible. 

 

7. Association de parents d'élèves 

 

L'association de parents d'élèves est invitée ce jour. 

L’APE, en plus de son don de 2000 euros sur le compte de la coopérative scolaire, paye : 

• 159 euros pour l’abonnement de l’application Educartable 

• 2457 euros pour l’achat de : 

o 2 Robots Thimio, pour travailler la programmation informatique en cycle 3 

o 1 robot Blue-bot pour travailler la programmation informatique en cycle 1 et 2 

o 2 tricycles 

o 2 conteuses bookinou 

o Matériel de motricité maternelle 

o Balles de ping-pong 

 

Les actions envisagées pour l’école pendant l’année sont les suivantes : 



• Marché de Noël : le 9 décembre  

• Loto : le 16 février 2024 

• Chasse aux œufs (avec le comité des fêtes) : le 30 mars 2024 

• Kermesse : le 29 juin 2024 

• Construction d’un potager 

• Construction d’un banc solidaire 

 

2 tiers des parents de l’APE ne feront plus partie de l’association l’année prochaine, leurs 

enfants allant au collège à la rentrée 2024.  

 

8. Questions enseignantes/mairie/parents d’élèves 

 

Questions des parents pour l’équipe enseignante :  

 

• Serait-ce possible d’être plus vigilant pendant la récréation svp ? Une présence de jeux 

violents a été remontée à des parents 
 

Nous aimerions avoir des informations sur les jeux violents dont fait l’objet la question. Les 

enseignantes de service surveillent activement la cour lors des récréations. Dès qu’il y a un 

problème, elles le règlent, isolent près d’elle l’enfant violent ou qui a posé des soucis. 
Merci de bien vouloir envoyer un mail à l’adresse de l’école concernant ces jeux violents. 

Si la question porte sur le « jeu de la virgule » ou du « rêve indien », tous les parents des 

classes concernées ont reçu un mail ou ont été convoqués le jour même. 
 

• Est-il possible d’amener les enfants dans les classes ? (maternelle)  

Depuis quelques années, seuls les enfants entrent dans l’école maternelle. Cette habitude est 

donc restée ainsi depuis la rentrée scolaire. Etant en vigilance Vigipirate alerte attentat, nous 

n’allons pouvoir modifier l’entrée en classe des élèves. 

• Pourrions-nous avoir un message de présentation de la nouvelle directrice s’il vous 

plaît ?  

Directrice de nombreuses années dans une autre circonscription du département, je suis ravie 

d’être arrivée sur ce poste de direction cette année. Les parents peuvent venir me voir au 

bureau ou bien à l’entrée de l’école maternelle où je suis le jeudi matin ou soir, afin de faire 

connaissance. 

 

Questions de l’équipe enseignante pour la mairie :  

 

• Pourrions-nous avoir un plan de l’école mis à jour svp (les classes ne sont pas 

exactes) ? 

Oui. 

 

• La mise en place d’un signal (lumineux, silencieux ...) peut-il être mis en place pour le 

PPMS-AI, signal qui permettrait de communiquer en maternelle et élémentaire en 

même temps ? 

Nous allons étudier la faisabilité. 



 

• Une alarme, autre que celle pour l’incendie, commune aux 2 bâtiments, peut-elle être 

mise en place pour le PPMS-RM ? 

Nous allons étudier la faisabilité. 

 

• La photocopieuse en maternelle restera-t-elle une fois que le contrat sera arrivé à son 

terme en décembre ? Pourrez-vous le renouveler ? 

Nous garderons la photocopieuse mais il n’y aura pas de contrat de maintenance car 

le matériel est trop ancien. Elle ne sera pas forcément remplacée si elle tombe en 

panne (à voir avec le budget mairie) 

 

• Que se passe-t-il si des enseignantes ont épuisé leur quota de photocopies avant la fin 

de l’année ? 

L’objectif est de ne pas le dépasser. Sinon on n’aurait pas de quota. 

A voir le moment venu. 

 

• Quand le quota sera remis à jour ? Les photocopies pour la rentrée scolaire sont 

effectuées dès juin par les enseignantes. 

Le quota est fixé jusqu’au mois de juin (une année scolaire). 

A voir le moment venu. 

 

• Quelle est la date de la fête de Noël du village avec les chants des élèves ? 

Le 22 décembre. 

 

• Il n’y a aucun moyen de communiquer entre la maternelle et l’élémentaire. Pouvez-

vous installer un téléphone afin que les enseignantes puissent appeler les parents en 

cas de besoin svp ? L’élémentaire et la maternelle ont été regroupées il y a quelques 

années en une école primaire, mais les enseignantes de maternelle ne peuvent venir 

jusqu’à l’élémentaire pour téléphoner, appeler des parents en cas de besoin. Cela 

impliquerait de laisser ses élèves seuls. 

Ce téléphone existait mais il a été supprimé suite à des utilisations frauduleuses. La 

question sera posée au conseil municipal de ce vendredi. 

 

• Un récupérateur d’eau de pluie peut-il être installé en maternelle pour arroser le 

potager ? 

Nous allons regarder la faisabilité. 

 

• Un préau peut-il être installé en maternelle ? Il est très difficile de tenir sous l’abri 

lorsqu’il pleut. Des élèves doivent alors rester dans l’école pendant les récréations. 

C’est un projet ancien qui nécessite un financement important. Un devis va être 

réalisé puis une demande de subvention. Nous verrons ensuite si le budget le permet. 

 

• Est-il possible d’avoir 2 alarmes d’intrusion séparées pour les 2 bâtiments ? 

Une étude sera faite. 

 

• Problème de sécurité avec le portail de l’association présente dans les locaux : 

comment y remédier ? 

Cette question ne devait être posée aujourd’hui, pensant le problème réglé, mais mardi 

07-11-23 après-midi le portail était encore librement accessible à n’importe qui car 

non fermé à clé... 



  Nous avons déjà évoqué ce problème avec l’Association concernée. 

Les gendarmes sont intervenus pour expliquer les impératifs liés au plan Vigipirate. A 

priori en vain… 

Je vais intervenir personnellement auprès des responsables afin de trouver une 

solution pérenne. 

 

 

L’équipe enseignante remercie la mairie pour les différents achats et M Graffin qui est 

toujours extrêmement réactif à nos demandes de travaux ou d’aménagement ! 

 

Questions des parents pour la mairie :  

 

Garderie 

• Les identités des personnes venant récupérer les enfants sont-elles vérifiées ? Si oui, 

comment ? Les justificatifs sont-ils demandés ? 
Pour ce qui concerne la Mairie, aucune vérification. 

Il faudrait mettre en place un registre indiquant les personnes autorisées à venir 

chercher les enfants. Numéro de la garderie : 07 57 42 72 07 pour prévenir le 

personnel de la mairie qu’une personne autre viendra chercher votre enfant.   

 
• Y a-t-il un problème de chauffage dans la garderie ?  Si non y a-t-il du chauffage 

durant la nuit ou est-il déclenché le matin ? 
Il n’y a pas de problème de chauffage. Le chauffage est réduit la nuit dans toute 

l’école et est à température dès 5h du matin environ. Peut-être un problème de 

régulation : M. Graffin va contacter Dalkia. 

 
• Pourquoi n’y a-t-il pas de regroupement avec la garderie élémentaire lorsqu’ il y a peu 

d’enfants ? 
Il n’y a pas nécessité pour la commune de procéder au regroupement. Quel serait 

l’intérêt ? A voir selon le contexte, si cela arrive en fin de garderie ou dès le début. En 

été, les petits pourraient aller sous le petit préau avec les tables avec les élémentaires. 
 

• Est-ce que le personnel explique les consignes aux enfants ? Certains enfants ne 

comprennent pas leurs demandes : sentiment d’incompréhension d’enfants pour des 

changements de place non justifiés, demande de rangement de jeux non sortis par 

l’enfant.  
Normalement le personnel explique les consignes aux enfants. En cas 

d’incompréhension, il ne faut pas que l’enfant hésite à demander. 
 

• Serait-ce possible de fermer la garderie une heure ou une demi-heure plus tard le soir ?  
Non, trop onéreux. 

 
• Est-il possible pour la mairie d’autoriser le paiement de la garderie avec des tickets 

CESU? 
Non puisque le règlement des avis de somme à payer est géré par la trésorerie des 

Andelys et non pas par la mairie. 

 

Cantine 



• Est-il possible de revoir la quantité de repas sans viande par semaine ? 
A compter du 08 janvier, il sera possible d’avoir des plats végétariens chaque jour. 

Cette alternative devra figurer dans le document d’inscription. Une fois l’inscription 

rendue en mairie il ne sera plus possible de la modifier. 

 

• Comment améliorer la qualité des plats ? Certains enfants se plaignent des repas 

proposés.  
Un signalement à la société CONVIVIO a déjà été réalisé en octobre. 

Une commission cantine pourrait être envisagée avec la mairie et des représentants de 

parents d’élèves. 

 
• Comment sont conçus les menus ? La mairie valide-t-elle encore les repas ?  

La Mairie ne valide pas les repas. Ces derniers sont établis par une diététicienne. 

Une commission cantine pourrait être envisagée avec la mairie et des représentants de 

parents d’élèves. 

 
• Est-il possible de proposer une alternative à la viande de porc pour les enfants qui n’en 

mangent pas ?  
Non. 

 
• Est-il possible d’envisager un autre repas que le végétarien ? Comment faire pour 

éviter de l’imposer aux parents qui ne veulent pas cela pour leurs enfants ? 
Non, il s’agit de la Loi Egalim votée par le gouvernement. 

 
• Les repas sont-ils régulièrement diversifiés ? Certains enfants notamment au 2

ème 

service bénéficient régulièrement du même dessert (banane)  
Vu avec le conseil municipal. Relances auprès de Convivio. 

 
• Un contrôle de la cohérence entre les repas servis réellement et ce qui est indiqué sur 

le menu peut-il être effectué par les surveillants svp ? 
Oui cela est possible. 

En cas d’incohérence, est-il possible d’informer les parents ?  

Oui. 

 
• Les repas sont-ils contrôlés avant d’être servis aux enfants ? Sentiment de certains de 

manger des plats froids voir congelés parfois. 
Oui, ils sont contrôlés par Convivio et également par le personnel communal grâce à 

des sondes thermiques. Le personnel reçoit la température de chauffe et sa durée 

étiquetée pour chaque plat. 

 

• Est-il possible de ne pas payer le repas de la cantine lorsqu’un enfant est malade, en 

supprimant le 1er jour de carence ?  
Non. 

 
• Que faire si les médecins ne souhaitent pas fournir d’ordonnance en cas de maladie 

des enfants ?  



Il est impossible de ne pas facturer s’il n’y a pas de certificat médical. 

 
• Lorsque mon enfant est malade sur 2/3 jours mais que cela ne nécessite pas d’aller 

voir le médecin comment faire pour ne pas payer la cantine ? 
Dans ce cas le paiement des repas reste obligatoire. 

 
• Est-ce possible de revoir le règlement concernant les réservations à la semaine plutôt 

qu’au mois ? Certains métiers de parents (métiers avec planning à la semaine) ne 

permettent pas d’anticiper au mois la présence des enfants à la cantine.  
Non. 

 
• Est-il possible de bénéficier d’un prix lorsqu’une fratrie mange à la cantine ? 

Non.  

 
• Est-il possible de baisser le prix des repas ?  

Non. Le nouveau système de livraison des repas a justement permis d’éviter 

l’augmentation du prix. Cependant une augmentation aura surement lieu en janvier 

2024. 

 

Sécurité 
• Est-il possible d’envisager l’interdiction de la circulation des véhicules devant toute 

l’école pendant le plan Vigipirate ?  
• Est-il possible d’interdire le parking des voitures devant l’école et se servir du terrain 

derrière pour se garer ?  
• Comment faire respecter la signalisation ? Toujours arrêt minute gênant la circulation.  
• Est-il possible d’installer des barrières pour sécuriser la circulation des voitures? Avec 

la nouvelle circulation, les voitures arrivent des 2 sens. 
Concernant l’ensemble de ces demandes, une signalétique et un système de circulation 

ont été mis en place afin de réserver l’accès du parking côté tennis aux seuls 

enseignants. 

La gendarmerie effectue régulièrement des rondes. 

Il faut gérer un nombre important de véhicules dans un créneau horaire réduit en 

toute sécurité. 

Le stationnement sur le terrain derrière l’école n’est pas souhaité par de nombreux 

parents surtout en cas de pluie. 

 

9. Dates des conseils d’école 

 

Les 2 prochains conseils sont prévus les mardis 26-03 et 18-06 à 18h. 

 

 

 

 

Secrétaires de séance 

(un enseignant et un parent ) 

Mme POULIZAC et Mme SALNIKOV

Présidente du Conseil d’école 

Présidente du Conseil d’école 

Mélanie Peyrisse  

 


